
NOM  : AGGOUN Geneve,  le 12.07.2018

PRENOM  MOHAMED

ADRESSE VILLAGE  ADHRAR  COMMUNE  AGHRIBS  BP.15345

(w) Tizi ouzou  Kabylie  Algerie

ll'me  session  du M6canisme  d'Experts  sur les Droits  des Peuples

autochtones  (Medpa),  du 9 au 13 iuillet  2018, ONU, Genive,  Suisse

(( Intenrention  en ss:ance  pls:niere  de Mr.  Aggoun  Mohamed,  Association  culturelle  Adhrar

Ath Koudhea  Kabylie  >>

Point  11 : Proposition  a soumettre  au Conseil  des Droits  de l'Homme  pour  examen  et

aprobation

Madame  la Presidente,  Mesdames,  Messieurs,  ici presents

AZUL  FELLAWEN  en langue  maternelle  Tamazeghet,  bonjour  tout  le monde.

Je tiens  tout  d'abord,  a vous  remercier  vivement  Madame  la Presidente  pour  votre  61ection

meritee  de presider  les travaux  de cette  session  du Medpa.  Sans oublier  les membres  du

bureau.

Nous  peuple  autochtone  d'Algerie  nous  proposons  et suggerons  au Conseil  des Droits  de

l'Homme  pour  examen  et approbation  la thematique  suivante  : la n6gionalisation  de

gestion ou bien le fs:d6ralisme de gestion. Je cite le ca@ de mon pays, en l'occurrence

l'Algerie,  qui est actuellement  le plus  grand  et vaste  pays en superficie  en Afrique  apres  la

division  du Soudan  en deux  parties.  Nous avons  une superficie  de plus de 2 millions  de

metres  carrys,  ce qui represente  la taille  d'un  continent.  Apres  l'independance  de notre

pays, le 5 juillet  1962,  les autorites  algeriennes  sur les plans  locaux,  regionaux  et nationaux

ont  copie  le systeme  colonial  franqais  centralise  qui est renomme  << systeme  jacobien  >>

surtout  concernant  les lois et la 14gislation  qui demeurent  a nos jours  valables.  Nous

constatons  que  toute  decision  importante  est souveraine.  La majorite  de decision ne peut



etre  validee  sans l'aval  des autorites  centrales.  Cette  methode  est  une  faqon  de gagner  du

temps  de la part  du pouvoir  central  et ainsi  de  voir  les dessous  de la demande,  soit  faite  par

les  61us,  les  autorites  locales,  regionales,  partis  politiques  autonomes,  associations

independantes,  syndicats  autonomes,  etc. A titre  indicatif,  le pouvoir  central  ne repond

rarement  positivement  aux  sollicitations  16gitimes  et reelles  sur  les divers  plans  des  61as, des

partis  democratiques  et d'opposition  comme  F.F.S. (Front  des  forces  socialistes)  et le R.C'.D

(Rassemblement  pour  la culture  et la democratie),  qui  sont  tres  implantes  dans  la region  de

Kabylie.  Cette  derniere  est classee  a l'echelle  nationale  comme  6tant  la premiere

s'acquittant  de ses imp6ts  parmi  les 48 wilayas  (departements)  du pays.  Malheureusement

les citoyens  de cette  region  martyre  reclament  et demandent  a chaque  fois  la repartition

juste  et 6quitable  pour  toutes  les regions  d'Algerie,  la rente  financiere,  et les ressources

materielles,  mais  surtout  les projets  de developpement  locaux  d'inter@ts  generaux  comme

projets  d'infrastructure  de base  par  exemple,  h6pitaux,  routes,  6coles,  assainissement,  eau

potable,  etc. Je tiens  a vous  informer  Madame  la Presidente  que  ce systeme  regionaliste  et

federaliste  de  gestion  a donner  ces preuves  dans  le monde  par  exemple  en Espagne  ou dans

les pays scandinaves,  d'ailleurs  les deux  partis  democratiques  (F.F.S et R.C.D.) ont  des

programmes  inspires  de ces pays.

Enfin  je  vous  sollicite  et  je  recommande  au Haut  Commissariat  sur  les Droits  de l'Homme  de

mettre  en oeuvre  cette  thematique  pour  examen  et  approbation.

Je termine  merci,  Madame  la Presidente,  de  votre  attention  et de  votre  patience,

TANEMIRT


